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SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE  

DE SALAISE-SABLONS 

 

 
Extrait des délibérations de la Régie 

des Services Industriels et Commerciaux d’Inspira 

du 7 avril 2022 
 

 

Délibération n° 2022/1 

 

 

Objet : Election du Président et du Vice-Président de la Régie des Services Industriels et 

Commerciaux d’Inspira 

 

  

L’an deux mil vingt-deux, le 7 avril à 9h, le Conseil d’Exploitation de la Régie des Services Industriels et 

Commerciaux d’Inspira, régulièrement convoqué le 24/03/2022, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de 

la Régie, au Syndicat Mixte de la Zone Industrialo Portuaire de Salaise-Sablons au sein de la maison de 

projet, sous la présidence de Sylvie DEZARNAUX, Président du Syndicat Mixte. 

 

Membres en exercice : 4 titulaires, 4 suppléants 

 

Présents :   Votants :   Pour :  Contre :  Abstention :  

 

Membres présents : 

 

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE BIEVRES ET RHONE :  

 

 

Pour le DEPARTEMENT DE L’ISERE : 

 

 

Pour le CONSEIL REGIONAL AUVERGNE RHONE-ALPES :  

 

 

Pour la CCI Nord Isère, personne qualifiée : 

 

 

Membres excusés :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu les statuts du Syndicat Mixte, 

Vu la délibération n° 2017/270 et son annexe du 6 juillet 2017 du Comité Syndical du Syndicat Mixte de la 

Zone Industrialo Portuaire de Salaise-Sablons, créant la Régie des services Industriels et Commerciaux 

d’Inspira avec ses statuts, 

Vu la délibération n° 2021/433 du 15 novembre 2021 du Comité Syndical du Syndicat Mixte de la Zone 

Industrialo Portuaire de Salaise-Sablons, désignant les membres du Conseil d’Exploitation de la Régie des 

Services Industriels et Commerciaux d’Inspira, 

Considérant l’article 11 des statuts de la-dite Régie qui indique que le Conseil d’Exploitation élit en son sein 

son Président et au moins un Vice-Président, suivant la désignation de ses membres par le Comité Syndical 

Considérant qu’il convient de procéder à l’élection du Président et du Vice-Président de la Régie, 

Mme Sylvie DEZARNAUD, Présidente du Syndicat Mixte accueille les membres du Conseil d’Exploitation. 

M. xxxxxxxxxxxxxxx, doyen d’âge, prend la présidence de séance et fait l’appel de chaque délégué. 

Après avoir constaté l’obtention du quorum, il demande à M xxxxxxxxxxxx, de bien vouloir assurer le 

secrétariat de séance. 

Il est donc proposé au Conseil d’Exploitation de procéder à l’élection du Président et du Vice-Président à 

bulletin secret. Les candidats aux différents postes sont les suivants :  

- Candidats au poste de Président :  

- Candidats au poste de Vice-Président :  

Considérant le déroulement du vote intervenu dans les conditions règlementaires et les résultats du scrutin, le 

conseil d’exploitation proclame que : 

 Est élu à  X voix des présents ou représentés : xxxxxxxxx. est élu(e) Président du Conseil d’Exploitation 

de la Régie des Services Industriels et Commerciaux d’Inspira, 

 

 Est élu à X voix des présents ou représentés : xxxxxxx. xxxxxxxx est élu(e) Vice-Président du Conseil 

d’Exploitation de la Régie des Services Industriels et Commerciaux d’Inspira. 
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SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE  

DE SALAISE-SABLONS 

 

 

Rapport de Monsieur le Trésorier et de Madame la Présidente au Comité Syndical 

 
Séance du 7 avril 2022 – 9h30 

Rapports n° 2022/461 & 462 & 463 

 

Incidence financière : oui 

Dépenses : oui   

Recettes : oui 

Prévue au budget :  

 

 

Objet : Compte administratif 2021, Compte de Gestion 2021 et affectation du résultat 2021 - budget 

annexe de la régie des services industriels et commerciaux d’INSPIRA – Service n° 1 Parking mutualisé 

Nord 

 

 

Exposé des motifs :  

 
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation le compte administratif 2020 dont les tableaux ci-dessous 

retracent les résultats : 

 

 

BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DES SERVICES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX  

Service n° 1 - COMPTE ADMINISTRATIF  2021 

 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Recettes 55 200,00 € 1 053 330,07 € 

Report 

au 31/12/2020 
15 525,00 €       8 000,00 € 

Total Recettes 70 725,00 € 1 061 330,07 € 

   

Dépenses 51 749,31 € 1 053 330,07 € 

Total Dépenses   51 749,31 € 1 053 330,07 € 

Résultat 18 975,69 €       8 000,00 € 

 

 

Concernant la section de fonctionnement, le compte administratif 2021 enregistre les recettes de location des 

places de stationnement pour un montant de 55 200 €. Les dépenses sont composées par les prestations de 

gestion du parking pour 47.478 € (marché attribué au GIE Osiris), la pose de bandes réfléchissantes sur les 

butes-roues pour 3.188,90 € et des dépenses d’électricité pour 1.182,41 €. La section de fonctionnement 2021 

présente un résultat de 18.975,69 €, incluant l’excédent antérieur reporté au 31/12/2020 de 15.525 €. 

 

Concernant la section d’investissement, le compte administratif 2021 enregistre en recettes la dotation initiale 

de la Régie en provenance du budget principal pour 1 053 330,07 € et en dépenses l’inscription du parking 



 

 

dans les immobilisations pour le même montant. La section d’investissement 2021 présente un résultat de 

8 000 €, incluant l’excédent antérieur reporté au 31/12/2020 de 8 000 €. 

 

Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la Régie des services industriels et commerciaux d’INSPIRA 

en date du 7 avril 2022, 

 

Au vu de ce qui précède, et après avoir entendu la présentation de Monsieur le Trésorier, la Présidente propose 

au comité syndical de : 

 

1) Voter le compte administratif 

 

 Prendre acte de la communication du compte administratif 2021 annexé à la présente (Annexe 1), 

 Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 2021 (Annexe 2) relatives aux 

débits et aux crédits portés aux différents comptes et arrêter les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

 Adopter le compte administratif de l’exercice 2021. 

 

2) Approuver le compte de gestion 

 

 Statuer sur l’ensemble des opérations effectuées en 2021 et sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 

en ce qui concerne les différentes actions budgétaires, 

 Déclarer que le compte de gestion (Annexe 2 extrait partiel) dressé pour l’exercice 2021 par le Trésorier 

du Roussillonnais, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

Après avoir entendu la présentation de Monsieur le Trésorier, la Présidente propose au comité syndical de : 

 

3) Affecter le résultat 2021 

 

- Le compte administratif 2021 du budget annexe de la régie des services industriels et commerciaux 

d’INSPIRA – Service n° 1 fait apparaître un résultat en section de fonctionnement de 18 975,69 € qu’il 

est proposé de reporter au compte 002, excédent antérieur reporté du budget de la régie des services 

industriels et commerciaux d’INSPIRA – Service n° 1 2022. 

 

 

 Approuver la proposition d’affectation des résultats du compte administratif 2021 et l’autoriser à effectuer 

toutes les démarches utiles et à signer tout acte y afférent.  

 

 
Pièces jointes en annexe : 

 

- Annexe 1 : CA 2021 Régie 

- Annexe 2 : Compte de gestion 2021 Régie (extraits partiels) 
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SYNDICAT MIXTE DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE  

DE SALAISE-SABLONS 

 

 

Rapport de Madame la Présidente au Comité Syndical 

 
Séance du 7 avril 2022 – 9h30 

Rapport n° 2022/464 

 

Incidence financière : oui 

Dépenses : oui   

Recettes : oui 

Prévue au budget :  

 

 

Objet : Approbation budget primitif 2022 - budget annexe de la régie des services industriels et 

commerciaux d’INSPIRA – Service n° 1 Parking mutualisé Nord 

 

 

Exposé des motifs : 

 

Le projet de budget primitif établi pour l’exercice 2022 s’élève : 

 

•  Pour la section de fonctionnement à 86 215,69 € en dépenses comme en recettes 

 

•  Pour la section d’investissement à 16 500 € en dépenses comme en recettes 

 

 

I – La section de fonctionnement 

 

A) Les dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement 2022 s’élèvent à 86 215,69 €. Elles sont composées de : 

 

-  Charges à caractère général pour 80 300 €, soit : 

• Energie-électricité pour 6 000 € 

• Fournitures diverses pour 5 000 € 

• Marché de services de gestion du parking incluant la gestion des accès, la surveillance et 

la gestion des évènements, l’entretien des équipements et les différentes interventions pour 

64 800 € 

• Entretien des espaces verts pour 3 000 € 

• Impôts et taxes pour 1 500 € 

 

- Dépenses imprévues pour 5 915,69 € 

 

B) Les recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement 2022 d’un montant de 86 215,69 € se décomposent comme suit : 

 

- Encaissement des loyers et charges locatives des places de stationnement pour 66 240 € 

- Redevance perçue concernant les ombrières photovoltaïques pour 1 000 € 

- Excédent antérieur reporté de fonctionnement 2021 pour 18 975,69 € 

 



 

 

 

II – La section d’investissement 

 

A) Les dépenses d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement 2022 d’un montant de 16 500 € sont constituées par : 

 

- Dépôts et cautionnements reçus pour 8 500 € 

- Agencement et aménagement pour 7 000 € 

- Dépenses imprévues d’investissement pour 1 000 € 

 

 

B) Les recettes d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement 2022 d’un montant de 16 500 € sont constituées par  

 

- Excédent antérieur reporté d’investissement 2021 pour 8 000 € 

- Dépôts et cautionnements reçus pour 8 500 € 

 

 

L’ensemble de ces crédits estimatifs est détaillé dans les tableaux ci-joints (cf. Annexe 1). 

 

Vu l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la Régie des services industriels et commerciaux d’INSPIRA 

en date du 7 avril 2022, 

 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

 

 Approuver le projet de budget 2022 ci-joint (Annexe 1) présenté en budget annexe de la régie des 

services industriels et commerciaux d’INSPIRA pour le service n° 1 intitulé stationnement payant 

parking mutualisé nord et de voter les crédits qui y sont inscrits. 

 

 

Pièce jointe en annexe : 

 

- Annexe 1 : BP 2022 Régie 

 










